
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 08 DECEMBRE 2022 

 

Délibération n°2022.12.194  
NAUTILIS - Tarifs 2023 

 
LE HUIT DECEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 18 h 00, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 02 décembre 2022 

 
Secrétaire de Séance: Gérard DEZIER 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 57  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier 
BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Catherine BREARD, Michel 
BUISSON, Minerve CALDERARI, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, 
Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Jean-François DAURE, Serge DAVID, Gérard DESAPHY, Gérard 
DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Sophie FORT, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, 
Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-
JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine 
RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Hassane ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Jean-Claude COURARI à Isabelle MOUFFLET, Jean-Luc FOUCHIER à Nathalie DULAIS, Jean-
Jacques FOURNIE à Séverine CHEMINADE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Fabienne GODICHAUD à Brigitte BAPTISTE, Sandrine JOUINEAU à 
Zalissa ZOUNGRANA, Gérard LEFEVRE à François ELIE, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Corinne MEYER à Benoît MIEGE-DECLERCQ, Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, 
Valérie SCHERMANN à Valérie DUBOIS, Zahra SEMANE à Jean-François DAURE, Roland VEAUX à 
Jacky BONNET,  
 
Excusé(s): 
Sabrina AFGOUN, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Marcel VIGNAUD, Vincent YOU 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.12.194 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
COMMUNAUTAIRES 

Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

NAUTILIS - TARIFS 2023 

 
 

Par délibération n°2020.12.389 du 17 décembre 2020, le conseil communautaire a 
approuvé la tarification du centre aquatique patinoire NAUTILIS pour l’année 2021. Celle-ci a 
permis d’augmenter les principaux tarifs de 2% et de 5% concernant les activités « bien-
être ». 

 
Par délibération n°2021-07.154 du 8 juillet 2021, le conseil communautaire a 

approuvé la modification des tarifs 2021 du centre aquatique patinoire NAUTILIS avec une 
augmentation de 3% de l’ensemble des tarifs. 
 

Pour 2022, même si la reprise de la fréquentation est réelle par rapport à 2020 et à 
2021, elle reste inférieure à 2019.  

 
Par ailleurs, en 2023 la collectivité devra faire face à un nouvel aléa avec l’annonce 

récente de l’augmentation des fluides. Il est attendu pour 2023 une augmentation effective 
du coût de l’électricité de 150% et une augmentation prévisionnelle pour le gaz de 86%. 
Cette augmentation s’ajoute à celle déjà subie de près de 50% entre 2021 et 2022.  

 
Ces augmentations ont une incidence directe et significative sur les dépenses de 

fonctionnement du centre NAUTILIS. En effet, le centre NAUTILIS représente 66% des 
consommations de gaz du patrimoine global de l’agglomération et 25% des consommations 
électriques. 

 
Une augmentation des tarifs du centre NAUTILIS pour 2023 a été proposée par les 

élus du Groupe de travail SPORTS réunis le 25 octobre dernier. Cette augmentation viendra 
atténuer en partie l’effet sur le prix des fluides. Néanmoins, pour ne pas trop impacter le 
budget des usagers et leur accès aux équipements et activités de loisirs, les élus privilégient 
une augmentation qui suit l’inflation (autour de 5%) et/ ou dans la limite de 6%. 

 
Aussi, pour 2023, il est proposé une augmentation des tarifs comme suit (voir 

annexe) : + 3% des principaux tarifs et + 6% concernant les activités « bien-être ». 
 
Nautilis fait également face à son vieillissement. Les appareils de fitness de la salle 

cardio se sont corrodés avec le temps. Ils deviennent cassants et donc dangereux lors de 
leur utilisation. Dans l’attente d’un audit plus approfondi de l’équipement, et face à une sous-
utilisation de cet espace par les usagers, il est suggéré de supprimer le tarif cardio qui est 
actuellement identique à celui de la balnéo. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DÉCEMBRE 2022 DÉLIBÉRATION
N° 2022.12.194

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
COMMUNAUTAIRES

Rapporteur : Monsieur NEBOUT

NAUTILIS - TARIFS 2023
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électriques. 

Une augmentation des tarifs du centre NAUTILIS pour 2023 a été proposée par les 
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Afin de promouvoir l’équipement Nautilis, il est proposé de réaliser chaque année des 

opérations commerciales. Ces opérations commerciales, dont le nombre n’est pas défini, 
pourront être ponctuelles, telle qu’une opération le 31 octobre pour la journée d’Halloween, 
ou plus longue, comme par exemple une période promotionnelle de 2 semaines sur la 
période des fêtes de Noël. Les opérations commerciales ne pourront cependant excéder 
l’équivalent d’un mois de promotion sur l’ensemble de l’année. Lors de ces périodes 
commerciales, l’offre promotionnelle sera limitée à 2 prestations par usager. 

 
Pour ne pas avoir à créer de nouveaux tarifs au regard du grand nombre de tarifs 

déjà existants, il est proposé que ces opérations soient réalisées sur la base du tarif réduit de 
-20% déjà existant.  

 
Enfin, il est proposé d’intégrer directement à l’annexe de la tarification 2023 la gratuité 

liée à l’opération « MON ETE GRANDANGOULEME ». 
 

 
Je vous propose : 

 
D’APPROUVER les tarifs du centre aquatique patinoire Nautilis applicables à 

compter du 1er janvier 2023, à l’exception de la tarification scolaire applicable à compter du 
1er septembre 2023. 

 
 
 

Pour : 70  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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